
BRIANÇONNAIS
CoyyuNAurî D£ COMMUNES

Décision du Président n°2024RESSNUM175

Thème : Ressources

Objet : Passation d'un contrat pour la collecte et le traitement des consomma blés usagés.

Pôle : Ressources

Contexte :

La société en charge de la maintenance des photocopieurs de la Communauté de Communes du
Briançonnais (Rex Rotar/) nous a informé qu'elle ne récupérerait plus les consommables usagés. En effet, Rex
Rotary sous-traite ce service à la société CONIBI. La Communauté de Comrriunes du Briançonnais doit
passer un contrat avec CONiBI pour la coiiecte et le traitement des consommobles usagés.

Ceci exposé :

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais,

VU l'arrêté préfectoral n° 05-2022-12.19.00001 du 19 décembre 2022 approuvant les statuts

de la Communauté de Communes du Briançonnais ;

VU la déiibéra+ion du Conseil Communautaire n°2020-48 du 24 juillet 2020 portant
délégations du Conseil au Président pour prendre des décisions dans des domaines
limita+ivement énunnérés parmi lesqueis figurent la préparation, la passation, l'exécu+ion,
et le règlement des marchés et accords cadre de fournitures et de services dans la limite
du montant maximal fixé pour la passation des marchés en procédure adoptée, (soit à
ce jour 214 000 € H.T.) lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

VU la délibération n°2021 -1 17 du 2 novembre 2021 portant conventions relatives
à la mise en oeuvre du schéma de mutuaiisation de la Communauté de Communes du
Briançonnais ;

CONSIDÉRANT la nécessité de disposer d'un sen/ice de collecte et de +raitemen+ des consommables
usages ;

CONSIDERANT la gratuité du sen/ice fourni par la société CON181 sous-trai+ont de Rex Rotary et Ricoh ;

CONSIDÉRANT Je fait que ce service pourra également être rendu gratuitement à Sa Ville de Briançon ;
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DÉCIDE

ARTICLE l ;

De passer un contrat avec la société CONIBI pour la collecte et le traitement des consommobles usagés.

ARTICLE 2 :

Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Comptable public, sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Briançon, le 0 2 ? W

Le Président,

Par délégation, _Arn^iudMURGIA
Béatrice CHEVALIER

Directrice Générale des Servies

02 AOUT 2024
Date de publication : Q ^ AOUJ 2024
Date de Transmission au contrôle de légalité :
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de
Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Contrat Collecte & Traitement
Consommables usagés

Conditions générales

l RËALISATXON DES PRESTATIONS
1.1 Garanties - CONIBI garantit la qualité et la conformité régîementaire des prestations qu'il réalise. Cette

garantie est étendue à tout prestataire pouvant intervenir pour le compte de CONIBÏ et dûment agréé par
CONIBI pour la réalisation des prestations objet du contrat.

1.2 Protocole définissant ies conditions de sécurité au chargement- Les consommabîes sont condidonnés par ie
client en colis fermés (Ecobox/ Bigbox, cartons de formats similaires) ou en palettes filmées. Les
opérations de chargement sonfc réalisées par le transporteur mandaté par Conibi pour les colis n'excédanfc
pas 30 kg. Les opérations de chargement des palettes et des cofis de plus de 30 kg sonfc réalisées par le
client avec ses propres moyens et sous sa responsabilité. En cas de consignes partîcufières (sécurité,
circulation, etc...), le client étabiifc ie protocoie de sécurité et ie fait signer au transporteur mandaté par
Conibi préalablement au chargement.

2 FACTURATtON DES PRESTATXONS
2.1 Les consommables des marques non adhérentes à CONIBI (au-delà du seuii de tolérance de 5%) seront

facturés à l'issue de chaque cotlecte.
2.2 Tout déchet autre que ceux prévus au présent contrafc déposé dans les ECOBOX ou dans les cartons de

collecte fera l'objet d'une facturation spécifique en foncfcion de sa nature.
2.3 Les factures CONIBI sont payables à réception sans escompte.
2.4 Tout dépassement du délai de paiement pourra rendre le client redevable de pénalifcés de retard au taux de

trois fois le taux d'intérêt iégai et la perception d/une indemniÉé forfaitaire de 40€ pour frais de
recouvrement:.

2.5 CONIBÎ se réserve le droit de suspendre ses prestations en cas de non paiement de l'une queiconque de
ses factures à son échéance.

3 TARIF^ËS PRESTATIONS POUR LES MARQUES NON ADHERANTES A CONIBI
3.1 tes prestations sont facturées au tarif en vigueur, ces tarifs sont applicables à l'année caiendaire en cours.
3.2 Diminution tarifaire : CONIBÏ s'engage à faire bénéficier le client immédiatement des effets de toute baisse

de tarif.
3.3 Augmentation tarifaire :

a) Une éventuelle proposition d'augmentation de tarif ne se justifierait que par une évolution significative
des composantes du coût des prestaÈions,

b) Toute proposiÈion d'augmenÈâtlon de tarif sera communiquée par CONIBI à son dîent au minimum 30
jours avant la prise d'effet de la nouvelle tarification.

e) Faute d'accord entre Ses parties le client pourra résilier ie présent contrat par lettre recommandée avec
avfs de réception, de plein droit et sans Indemnité moyennant un préavis de un (î.) mois. Pendant ce
préavis/ il est convenu que ia nouvelEe tarification CONIBI sera appHquée.

4 CAS DE FORCE MA3EURE
CONIBI ne pourra être tenu pour responsable de i'IneKécution, du retard ou de ia mauvaise exécution du
présent contrat résuitant de la survenance d'un événement de force majeure. S) cet événement devait durer
plus de troîs (3) mois, chacune des parties pourra mettre fin au présent contrat par lettre recommandée avec
avis de réception sans indemnité ni préavis.

5 DUREE
Le contrat entre en vigueur à sa date de signature.
Il est renouveié par tacite reconduction annuelle chaque 31 décembre, sauf dénonciation par l'une ou l'autre
des parties.

6 RÊâILÏATÎON
Chacune des parties pourra résilier ïe présent contrat dans l'un des cas suivants :
6.1 Si l'une des parties désire ne pas renouveler te présent contrat à i'échéance de son terme, elie devra le

notifier à l'autre partie par lettre recommandée avec avis de réception, en respectant un délai de préavis
de un (l) mois.

6.2 En cas de manquement de l'une ou l'autre des parties aux obiigations qui iuj Incombent au titre du présent
contrat, la partie s'estîmant lésée se résen/e la possibilité de résilier le présent contrat, après mise en
demeure restée sans effet pendant un (l) mois à compter de sa réception par lettre recommandée avec
avis de récepÈion.

7 AUTRES
Le client s'engage à ne pas démarcher ni contracter, dErectement ou indirectement, les prestataires agréés de
CONïBI dans le cadre des prestations faisant i'objet du présent conb'at, ceci pendant fa durée du contrat,
majorée d'une année.

8 ATTRIBUTXON DE COMPETENCE
Tout différend entre les parties relatif à l'existence, la validité, i'inÈerprétation, i'exécution et la résiliation du
présent contrat que les parties n'auraient: pu résoudre à l'amÈabie, sera de la compétence du Tribunal de
Commerce de Parts.

CONtBI
S.A.S, au capital de 762 500C - RCS 429 225 683 Bobîgny - APE 3832Z - FR 24 428 225 S83

47 allée des împressionnistes - 93420 VINepînte
Tél.; +33 (0)1 48 63 94 94 - conibiSiconibi.fr-www.confbi.fr
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conibi Contrat Collecte & Traitement
Consommables usagés

Dossier 56168

Client

Adresse

Code postal

Téléphone

Code APE

Signataire

Voiume annue! estimé
(Nombrs de cartouches)

Communauté de commune de Briançon

1 Rue aspirant Jan

05100 Ville Briançon

06.07,95.21.00

8411Z SIREN

Nom & fonction

Mr. Murgia, Président de la
communauté de commune

40 a 60

240500439

Email

Nombre de sites à
collecter 1

Le client confie à CONIBI, qui accepte, les opérations de collecte et de valorisation des consommabies usagés
(imprimantes, multifonctlons, photocopleurs et autres consommabies d'impression) pour le(s) slt:e(s) spécifié(s)
en annexe jointe.

Coûts des prestations pris en charge par les marques adhérentes

ES La prestation de collecte et de valorisation des
consommabies usagés est financée par les
constructeurs pour tous les consommables des

marques adhérentes au consortium CONÎBI(*).
Ces marques prennent en charge l'ensemble
des coûts inhérents à la prestation.
(*) Uste disponibfe sur www.confbl.fr

0 Pour les marques non adhérentes à CONIBI,
une participation financière est demandée au
client selon les tarifs en vigueur. Néanmoins
une tolérance de 5 % des quantités collectées
est admise. En deçà de ces 5 % aucune
facfcure n'est émise par CONIBI.

Obligations des parties

CONIBI s'engage a :
0 réaliser la coliecte, ie tri, ia valorisation des

consommables usagés collectés chez le client,
dans le respect des régtementations en
vigueur,

El mettre à disposition du client Ïes documents de
traçabiiité de ses collectes, (*)

0 livrer grstuitement, dès la première collecte
(*), les ECOBOX prévus pour collecter tes
consommabies usagés sur le(s) site(s) objet
du présent contrat.
(*) Hors dépôt en Point Relais®

Le client s'engage à :
0 confier à titre exclusif à CONIBI, l'ensembfe

des consommables usagés des marques
adhérentes à CONIBI, pour le(s) site(s) v!sé(s)
au présent contrat,

0 ne confier à CONÎBI que les consommables
Issus de sa propre consommation,

S prendre soin du matériel de collecte CONIBI, te
restituer en fin de contrat et ne pas y déposer
d'autres déchets que les consommables visés
au présent contrat.

Le contrat infcègre en annexe

Conditions générales

Spécificités site(s) à collecter

Tarifs (marques non adhérentes)

Conditions particulières

Oui

x

x

x

Non

x
Pour le cifenï Date

Partté)éga^fihet et signature)
'éatrfceCHF/Al.lER
..'.triée Générale de^Se+-w<ss^T-^-"

V'/

Références à compléter par CONIBI

Pour CONXBÎ
(signature)

S.A.S. au capital dé 762 500 euros - RCS 429 225 683 Bobigny - APE 3832Z - FR 24 429 225 S83
47, allée des Impresslonnfstes - ZI Parts Nord 2 - 8P 56418 Vtllaplnte - 95944 Rolssy CDG Cedex
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Contrat Collecte & Traitement
Consommables usagés

Spécificités du site à collecter 56168

Les informations d-dessous sont indispensables à la bonne organisation des collectes.
» Eiles pourront être actualisées à Èout momenfc par le client (Espace Ciienfc).
• Etablir une fiche par site. Si les sites de cotlecte sont nombreux, regrouper les informations dans un

fichier •« annexe multi-sites » à transmettre sous format EXCEL (et non pdf)

Site

Dénomination

Adresse

Code postai

? de SïRET

Volume annuel estimé
(NB de cartouches)

Communauté de commune du Briançonnais

l Rue aspirant JAN

05100 Ville iriançon

24050043000080
Mode de collecte
-Collecte sur site
-Dépôt en Point Relais ®

SITE

Consignes

Demandeur
de collecte

(l)

Contact
sur site

(2)

Autre
contact

(3)

Heures d ouverture

Spécificités cTouverture

Spécificités accès

Lieu de collecte

Cîvifité

Mr.

? de téléphone

Email

Civilité

Mr.

? de téléphone

Email

Civilité

Mme

? de téléphone

Email

Matin

0800 1200
Après midi

1330 1700

Appelez le 06079521QO

Ser/ice jnformaîîque dô la CCB

Nom

Noël

Fixe

04.88.03.82.92

Prénom

Laurent

Mobile

06.07.95.21.00

support.smi@ccbrianconnais.fr

Nom

Noël

Fixe

04.88.03.82.92

Prénom

Laurent

Mobiîe

06.07.95.21.00

support.srni@ccbrianconnais.fr

Nom

Fixe

Prénom

Mobile

(l) Le demandeur effectue la demande de coilecfce après s'être assuré des quantités à collecter et à livrer.
(2) Le contact sur site accueilfe le cpiîecfceur eÉ le guide vers le lieu de stockage.
(3) Tout contact désigné accède à FEspace Client sur le stte www.conibi.fr et peut consuiter les documents
utiies (traçabiJitér historique des collectes, reporting...).
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COLLECTE & RECYCLAGE

Tarifs applicable au Ô1/Ô2/2024

Tarification forfaitaire à la collecte :

Tartficat'tpn unitaire au çonsommable :

COLLECTE & TKAITEMENT

CONSOMMABIES D'IMPRESSION USAGÉS

MARQUES HORS CONSORTIUM

De l à 9 consommables de marques HC

De 10 à 29 consommabies de marques HC

De 30 à 49 ccmsommables de marques HC

De 50 à 69 consomma blés de marques HC

De 70 à 99 consorwnables de marques HC

De 100 à 149 consommables de marques HC

De 150 à 299 consommables de marques HC

De 300 à 499 consommables de marques HC

De 500 à 999 consommables de marques HC

De 1.000 à 1.499 consomrnabÏes de marques HC

50,00 €

75,00 €

150,00 €

200,00 €

240/00 €

330,00 €

565,00 €

787,00 €

l 465,00 €

2 810,00 €

60,00 €

90,00 €

180,00 €

240,00 €

288,00 €

396.00 €

678,00 €

944,40 €

l 758,00 €

3 372,00 €

Au delà dé 1.500 consomma btes de marquas Hc : 4,80 €

le Montant TTC est calculé en appliquant le taux de TVA en vigueur au 01/01/2024, à savoir 20%

Attention : toute intervention sans collecte de votre responsabilité vous sera facturée 80e HT.

CONIBi
S.A.S. au capital de 762 SOOê - RCS 429 225 683 Bobigny " APE 3S32Z - FR 24 429 225 683
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